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Comme tous les ans, la Ville a soigneusement préparé la rentrée scolaire 
pour que les élèves et l’ensemble de la communauté éducative se sentent 
à l’aise dans leurs établissements respectifs. La Direction de l’éducation 
a complètement été réorganisée pour une action territorialisée de qualité 
répondant aux attentes des familles. Une nouvelle directrice a été nommée.

         Une nouvelle organisation de la direction de l’éducation1

1 directrice de l’éducation

  1 directeur adjoint et 4 responsables de service  ont été nommés en charge des
 4 services sectorisés : 

Secteur Nord : Mandela, Grand Bois, Joli Mai, Cadou, 

Secteur Est : Sensive, Rabotière, Bernardière, Françoise-Giroud, 

Secteur Bourg : Beauregard, Hessel, Auriol et Buzardières, 

Secteur Centre : Soleil Levant, Crémetterie et Condorcet.

  1 responsable de site   par école a été nommé qui est l’interlocuteur Ville auprès 

des parents et de l’Éducation nationale. Il a en charge le volet éducatif avec les 
ATSEM et les animateurs périscolaires, accompagné par un responsable éducatif 
et le volet technique avec les agents d’entretien et de restauration. 

  1 unité RH  gère le suivi des emplois du temps et des carrières. 

  1 chargée de mission  « restauration » a été nommée en lien avec le projet de la

cuisine intercommunale et la gestion des biodéchets.

Deux services sont directement rattachés à la directrice : le service « Projets et 
stratégie éducative » qui a en charge le projet éducatif de territoire, les parcours 
éducatifs sur le temps scolaire (l’offre culturelle, sportive et environnementale) 
et la réussite éducative via des accompagnements des familles / le service 
« Ressources » qui a en charge 4 pôles : relations usagers, cellule de gestion, 
ressources financières, logistique (restauration et écoles).

Après un an de travail  sur cette réorganisation d’ampleur, voici l’organisation 
mise en place :



Cette nouvelle organisation entame sa première 
année de fonctionnement. Cette refonte  de 
la direction de l’éducation réalisée au cours 
de l’année écoulée permet une amélioration 
du service par une plus grande proximité avec 
les familles  mais aussi par des actions de lutte 
contre la précarité des agentes et agents, avec la 
titularisation de certains postes de contractuels.  
La Ville y consacre un budget de 360  000 € en 
2023 permettant la création de postes de titulaires 
en remplacement des postes de contractuels et 
des postes de contractuels à l’année à la place 
de postes sur 10 mois. La Direction de l’éducation 
compte 55 animateurs titulaires à temps complet 
et 19 à temps non complet, 93 animateurs 
contractuels soit au total 167 animateurs.



548
agentes et agents 

permanents 
(421 titulaires et 127 

contractuels) à la 
Direction de
 l’Éducation.

202 
classes 

(dont 3 unités 
externalisées* 

et 3 ULIS**)

739  
nouvelles 

inscriptions scolaires 
au 29 août.

4 466
élèves inscrits dans 

les 15 groupes 
scolaires publics 

herblinois

Chiffres
clés

L*Unité d’enseignement externalisée est 
une structure permettant à des enfants 
accueillis dans des établissements mé-
dico-sociaux) de suivre (partiellement ou 
totalement) une scolarité en établisse-
ment scolaire ordinaire. Des enfants en 
situation de handicap sont donc accueil-
lis dans des unités d’enseignement, posi-
tionnées dans certains groupes scolaires 
de la Ville (Hessel maternelle, Joli mai 
élémentaire, soleil levant maternelle), 
permettant une inclusion sur des temps 
de récréation, repas, classe…, selon les 
possibilités.

**ULIS pour Unité localisée pour l’inclu-
sion scolaire. Il s’agit d’un dispositif pour 
la scolarisation des élèves en situation 
de handicap dans le premier et le se-
cond degrés. Les élèves orientés en Ulis 
sont ceux qui, en plus des aménage-
ments et adaptations pédagogiques et 
des mesures de compensation mis en 
œuvre par les équipes éducatives, né-
cessitent un enseignement adapté dans 
le cadre de regroupements. 

À Saint-Herblain, les écoles Soleil-le-
vant, Sensive et Beauregard / enfants 
niveau élémentaires disposent d’ULIS.



         Des nouveautés dans 
       les écoles2

L’année scolaire 2023-2024 sera l’année 
du renouvellement du Projet éducatif de 
territoire (PEDT). Celui-ci fera l’objet d’une 
évaluation et sera co-construit avec les 
membres de la communauté éducative 
(directions des écoles, responsables édu-
catifs, ATSEM, éducateurs sportifs, parents 
d’élèves).

Des maternelles 
s’invitent en élémentaire 

Au Joli Mai, l’ouverture d’une classe 
en maternelle conduit la grande sec-
tion à investir des locaux initialement 
utilisés par les élémentaires. Des 
aménagements ont été prévus pour 
l’accueillir. Même chose à Beaure-
gard  : une classe de maternelle de 
grande section s’installe dans l’école 
élémentaire. 

Des plats végétariens 
dans les écoles

Fin 2022, 33% des denrées servies dans 
les restaurants scolaires herblinois 
étaient issues de l’agriculture biolo-
gique. Cette part va continuer à aug-
menter. De nombreux achats ont lieu 
dans le cadre de circuits courts auprès 
des producteurs de légumes, de pro-
duits laitiers ou de viande. Depuis 2021, 
les élèves ont le choix chaque jour 
entre un plat végétarien et un plat avec 
viande ou poisson. 

Accueil de loisirs sans hébergement : 
bientôt un nouveau système de
réservation.

La direction de l’éducation mène actuel-
lement une étude pour mettre en place 
un système de pré-inscription pour les ac-
cueils de loisirs sans hébergement (ALSH). 
Il s’agit d’identifier au mieux les besoins des 
familles au stade de la réservation en ligne. 
Si certaines semaines sont très demandées, 
les autres ne le sont pas et toutes les fa-
milles pourront pré-inscrire leurs enfants. 
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Principes d’intervention 

Les travaux extérieurs peu générateurs 
de bruit sont réalisés en site occupé. 
En revanche, les travaux créateurs de 
nuisances sonores se déroulent pendant 
les vacances scolaires et les mercredis-
après-midis.

Ravalement de façade 

La façade de la Sensive élémentaire 
(cf photo) a été entièrement refaite, sous 
le signe de la transition écologique. Le dé-
capage a été réalisé au printemps dernier 
pour éviter la consommation d’eau en pé-
riode de sécheresse et les peintures utili-
sées ont été choisies sans composés orga-
niques volatils. 4 classes de la maternelle 
ont été partiellement repeintes en fonction 
des besoins ainsi que les 3 cages d’escalier 
de l’élémentaire.

Nouveaux revêtements de sols 

Le Soleil Levant maternelle bénéficie de 
nouveaux revêtements de sols avec la pose 
de parquet flottant en PVC. Même chose 
dans 4 classes du groupe scolaire des 
Grands-Bois. (cf photo)

Nouvelles peintures intérieures

Plusieurs salles de l’école maternelle du 
Soleil levant ont été repeintes : le bureau de 
la direction, la salle des maîtres, une salle 
de classe. 

         Travaux dans les écoles cet été

A  Des travaux courants d’entretien et de maintenance 

Comme chaque été, la Ville profite de la pause estivale pour améliorer les 
conditions d’accueil dans les écoles herblinoises. Voici point par point les 
différents travaux réalisés cet été : 



Mise en accessibilité 

Des ascenseurs sont en cours 
d’installation dans trois écoles : 

2 à Jacqueline-Auriol (le 1er situé à l’ex-
térieur du bâtiment élémentaire 2 sera 
livré après les vacances d’automne et le 
second sera posé en avril 2024), 

1 à Condorcet (situé en extérieur, il est en 
cours d’installation), 

1 au Joli Mai (situé à l’arrière du bâtiment, 
il sera installé à partir de septembre pour 
une livraison en janvier 2024). L’ensemble 
de ces travaux, intégrant également des 
rampes d’accès et des sanitaires adaptés, 
représentent un montant de 1,5 M€ HT de 
travaux et 189 000 € HT d’études (hors dia-
gnostics préalables et location de classes 
modulaires). 

À noter que des sanitaires accessibles 
aux personnes à mobilité réduite sont 
livrés pour cette rentrée scolaire dans 
chaque école (1 par école réalisé pour la 
rentrée 2023), et d’autres adaptations de 
sanitaires seront à prévoir pour 2024.

Bandes podotactiles  

Elles ont été posées au sol à l’extérieur 
et à l’intérieur de la maternelle du Soleil 
Levant pour signaler les différences de 
niveaux. Quant aux marches du rez-de-
chaussée, elles ont été repeintes selon 
le schéma réglementaire (première 
et dernière marches dans une teinte 
différente des autres marches) pour les 
personnes mal voyantes.

Vidéo-projecteurs posés 

Quatre nouvelles écoles élémentaires 
ont été équipées de vidéoprojecteurs 
interactifs  : Cadou, Grands Bois, Buzar-
dières. La Sensive attendra les vacances 
de la Toussaint pour être pourvue. D’ici 
2025, ce matériel financé à 100% par la 
Ville équipera  toutes les classes élé-
mentaires des écoles.

Carrelage 

Le sol carrelé fissuré de la demi-pension 
et de l’accueil de loisirs sans héberge-
ment du groupe scolaire  Mandela  a été 
refait pour un montant de 76  000 € HT 
de travaux et 3 745 € HT de frais de maî-
trise d’œuvre. Cette première phase de 
travaux de réfection des sols sera suivie 
de deux autres avec une prise en charge 
de l’assurance dommage-ouvrage.



B  Prochainement, des chantiers de rénovation dans les écoles

Après les écoles des Buzardières et Jacqueline-Auriol, les écoles Condorcet, 
du Soleil-Levant et de la Bernardière bénéficieront d’importants chantiers de 
rénovation après des études de conception en cours  de réalisation. 

Groupe scolaire Condorcet

Une extension de 2 classes est prévue pour 
faire face à l’augmentation prévisionnelle 
des effectifs scolaires du quartier Centre. Le 
projet porte sur la démolition de 2 classes 
maternelles qui ne peuvent pas être réno-
vées en raison de leur vétusté. La nouvelle 
extension, d’environ 550m², comprendra 
4 classes d’environ 60 à 65 m², 2 dortoirs, 
des sanitaires, des locaux de rangement et 
d’entretien. Un préau sera également amé-
nagé pour l’école maternelle, et l’ensemble 
des façades sera ravalé. Le groupe sco-
laire comporte actuellement 6 classes ma-
ternelles et 9 classes élémentaires. Deux 
classes modulaires provisoires ont été ins-
tallées cet été pour permettre l’exécution 
des travaux en site occupé. La verrière vé-
tuste du couloir principal de la maternelle 
sera remplacée à l’issue des travaux. 

Les travaux se dérouleront à partir de 
juin 2024 et s’achèveront en juillet 2025. 

L’enveloppe financière prévisionnelle 
affectée aux travaux est de 1, 7 M€ HT 
dont 22 000€ HT de panneaux photovol-
taïques (hors programme) soit 2,1 M€ TTC 
auquel il faut ajouter un budget complé-
mentaire pour la réfection de la verrière 
(entre 100 000€ HT et 150 000€ HT).

Groupe scolaire du Soleil Levant

Au cours de l’été, les travaux de rénovation 
ont démarré par le raccordement des canali-
sations de chauffage urbain jusqu’aux chauf-
feries de la maternelle et de l’élémentaire.

Groupe scolaire de la Bernardière 

L’école maternelle sera agrandie d’environ 150 
m2 à partir de l’été 2024 et intègrera l’ancienne 
mini-crèche. Sont également prévues la réno-
vation des locaux de l’élémentaire et de la de-
mi-pension et une refonte des aménagements 
extérieurs (cours, création d’une cour pédago-
gique partagée, parking du personnel). Lauréat 
du concours, le cabinet nantais DEESE 23 Ar-
chitecture se voit confier le marché de maîtrise 
d’œuvre. L’objectif est d’améliorer la qualité 
d’accueil des élèves et des personnels et aus-
si de travailler pour que le bâtiment soit le plus 
sobre possible en énergie par souci d’économie 
et de préservation de l’environnement et de lutte 
contre le réchauffement climatique.
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